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Code concours : 2024-SACS-22-Ext 
Code épreuve : QRC 
                          

CONCOURS INTERNE ET EXTERNE 

DE SÉCRETAIRE D’ADMINISTRATION ET DE CONTRÔLE 

DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
SESSION 2024 

Spécialité contrôle des transports terrestres 
 

Épreuve n°2 : Question à réponse courte 

Durée : 3h Coefficient : 02 
Dossier 

documentaire : 

0 page 

Dossier complet :  

02 pages 

 

Épreuve constituée d’une série de six à huit questions à réponse courte portant sur le programme établi 
en annexe de l’arrêté du 12 décembre 2012. 

Toute note strictement inférieure à 5 sur 20 est éliminatoire. 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 

 
• Le bandeau situé en haut de chacune des feuilles de composition doit être rempli en totalité (code 

concours, code épreuve, spécialité, y compris le numéro d’inscription communiqué dans leur 
convocation). 

• L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire, de tout autre document est interdit 

• Les candidats ne doivent pas faire de marge sur leur copie.  

• Les copies devront être correctement paginées. Pagination d’une copie double sur 4 (1/4, 2/4, …), 
deux copies doubles sur 8 (1/8, 2/8, …), etc. 

• Aucun signe distinctif ne doit apparaître dans la copie : nom ou nom fictif, signature, paraphe et 
symboles sont interdits. 

• Seul l’usage d’un stylo à bille noir ou bleu est autorisé (feutre et stylo friction sont interdits). 
L’utilisation d’une autre couleur, pour écrire ou souligner, pouvant être considérée comme un signe 
distinctif, est proscrite. 

• Aucun liquide blanc ni ruban correcteur ne doit être employé (une telle utilisation empêcherait la 
correction de la copie). Toute correction se fait par rature, de préférence à la règle. 

• Les feuilles de brouillon, ou tout autre document, ne sont pas considérées comme faisant partie de 
la copie et ne feront pas l’objet d’une correction. Ils ne doivent pas être joints à la copie. 

Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner une sanction par le jury. 
 

Nombre de candidats inscrits : 231  Nombre de postes offerts : 6 en interne / 9 en externe 
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QUESTIONS À RÉPONSES COURTES (QRC)  
 

 
1/ Citez 3 types de transports routiers de personnes non soumis à l’obligation d’inscription au registre des 
transporteurs. (3 points) 
 
 
2/ Un conducteur de poids-lourd, en règle au regard de son permis de conduire et de ses obligations de 
formation, peut-il proposer en tant que micro-entrepreneur des prestations de conduite à des 
transporteurs ? Quel risque juridique peut comporter ce type de contrat de prestation de service ?  
(3 points) 
 
 
3/ Quelles sont, sur le territoire de l’Union Européenne, les 4 exigences d’accès à la profession de 
transporteur public routier de marchandises ? Expliquez succinctement en quoi consiste chacune de ces 
exigences. (3 points) 
 
 
4/ Qu’est-ce qu’un éthylotest anti-démarrage (EAD) et quels véhicules doivent en être équipés par 
construction ? (3 points) 
 
 
5/ De quels textes est composé le bloc de constitutionnalité ? (2 points) 
 
 
6/ Quels sont les différents ordres de juridiction en France ? Précisez les principales juridictions composant 
ces différents ordres. (2 points) 
 
 
7/ Combien d’institutions l’Union européenne compte-t-elle et quelles sont-elles ? 
Quelles sont parmi celles-ci les 3 institutions qui définissent les politiques et lois européennes qui 
s’appliqueront ensuite à toute l’UE. (2 points) 
 
 
8/ Qu’est-ce que le Conseil économique, social et environnemental, et à quoi sert-il ? (2 points) 
 
 
 


